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CORONAVIRUS

Le chef de l’Etat réinstaure
les mesures restrictives 

Le président Azali s’adresse à la nation

Face à ce nouveau variant plus viru-
lent du coronavirus qui a fait plus
de 70 morts en un mois, le chef de

l’Etat se veut vigilent. Le président Azali

Assoumani réinstaure les mesures restric-
tives : suspension des festivités coutumiè-
res et religieuses, fermeture des mosquées,
port du masque obligatoire dans les lieux

publics et couvre feu de 20h à 05h du
matin. Toutefois, les écoles et l’université
restent ouvertes avec un strict contrôle. 
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Retrouvé mort dans la nuit du
30 décembre dernier sur la rue de
Toping du quartier Sahara,
Ahmed Youssouf est enterré dans
l’évidence qu’il a été assassiné. La
famille de la victime a rencontré
la presse samedi 23 janvier der-
nier, pour dénoncer la passivité de
la justice dans ce dossier tout en
informant qu’elle va accélérer les
démarches judiciaires dès ce lundi
pour que justice soit rendue.

Il y a presque un mois
qu’Ahmed Youssouf a été retro-
uvé mort allongé dans le quar-

tier Moroni-Sahara. Après analyses
au centre d’imagerie médicale

Soimihi, le procureur de la répu-
blique confirme le caractère crimi-
nel. Une révélation qui a permis à la
famille de la victime de s’en remet-
tre aux enquêtes judiciaires ouver-
tes en vue d’identifier le criminel.
Cependant lors d’une rencontre
avec la presse samedi dernier, les
proches de la victime ont fait com-
prendre que la justice reste un peu
passive sur le dossier alors qu’il
existe des témoins oculaires. 

« L’objectif est de vous dire que
la justice a reconnu que notre frère a

été assassiné mais jusqu’alors, nous
ne savons rien concernant l’enquête
judiciaire lancée. Et pourtant, il y a
des témoins que la justice devait
auditionner dès le début pour que
justice soit rendue. Or, ce n’est pas
le cas. On a l’impression que l’af-
faire s’étouffe judiciairement mais
on reste toujours optimiste », lance
Djamila Youssouf, une des sœurs du
défunt Ahmed Youssouf. Pour
Ahmed Abdallah Hodar, la famille
va poursuivre toutes les démarches
nécessaires pour inciter la justice à

convoquer les personnes qu’il faut.
« Dans cette affaire, il y a eu trois
arrestations et un des détenus a été
relâché dernièrement. Pourtant, le
coupable circule librement parmi
nous », dit-il. 

Quant à Mohamoud Nouhou
Mmadi, frère de Soilihi Nouhou
inculpé dans ce dossier regrette la
façon dont son frère a été arrêté. «
Les gendarmes l’ont embarqué sans
même nous expliquer ce qui l’incri-
minait. Et jusqu’alors, il reste
emprisonné. Et moi je suis cons-

cient que les personnes qui devaient
être enfermées ou auditionnées
rodent toujours parmi nous », dit-il.
Comme les autres interlocuteurs, il
a refusé de dévoiler l’identité du
criminel. Mais ce qui est à retenir ce
que tous les intervenants ont des
indices sur le coupable mais préfè-
rent se taire pour laisser la justice
faire son travail. 

Kamal Gamal

Pendant que le tout nouveau
patron de l'ONICOR Mohéli Said
Mohamed El-Face vient de prend-
re ses fonctions samedi dernier,
Iftahou Ben Halidi a remis les
clefs le même jour à El-Bachir
Soudjay Madi nommé à l'AGID
Mohéli.

Décidément le gouverneur
Fazul a su placer tous ses
pions dans les administra-

tions de l’île. Et ce, « sans concerta-
tion aucun avec le bureau fédéral du
parti au pouvoir » apprend-t-on de
sources proches du parti CRC.

Le remplacement d'Iftahou Ben
Halidi par EL-Bachir Soudjay Madi
à la tête de l’antenne régionale de
l’AGID (administration générale
des impôts et des domaines) est
perçu par certains observateurs
politiques comme une suite logique
de la chasse aux pro Chabhane

(député), les pro Achiraf (conseiller
du président Azali) ou aux membres
du parti au pouvoir au profit des
proches de Fazul ou pro Bianrif

Tarmidi (ministre). Pourtant, ils se
proclament tous de la CRC sauf le
ministre Bianrif. « Plus de 8 nomi-
nations opérées ces derniers jours

sont presque tous allés dans ce sens
» fera remarquer un inconditionnel
du pouvoir Azali.

Ce samedi, à l’AGID Mohéli,
une passation de service a eu lieu
entre Iftahou Ben Halidi à la tête de
cette institution depuis 2016 et EL-
Bachir Soudjay Madi, précédem-
ment chef de l’assiette de la même
boîte. La passation s’est déroulée
dans un climat serein et amical avec
un bilan de 4 ans que le sortant a
jugé positif tout en sollicitant que le
pouvoir central mette d’avantage la
main à la poche afin d’améliorer les
conditions de travail. EL-Bachir
quant à lui, après avoir remercié
ceux qui lui ont donné cette
confiance a sollicité la collaboration
de tout un chacun pour la réussite
de sa mission.

Quant à l’ONICOR, Mohamed
Ali Hamid à la tête de cet office
depuis 2016, dans son discours n’a

pas manqué de mentionner les réali-
sations qui lui tiennent à cœur. La
restructuration du service des res-
sources humaines, achat d’un ordi-
nateur complet pour chaque service,
l’acquisition de 5 véhicules, l’aug-
mentation du chiffre d’affaires pas-
sant de 10 à 20 conteneurs par mois
et acquisition d’un magasin de stoc-
kage d’une capacité de 675 tonnes
furent entre autres les réalisations
du directeur sortant.

Le nouvel entrant quant à lui, a
estimé que son prédécesseur a beau-
coup fait et compte sur sa collabora-
tion et celle de tous les agents pour
améliorer l’entreprise. Il n'a pas
omis de remercier le gouverneur
Fazul et le ministre Houmed
Msaidié mais aussi tous ceux qui
ont contribué pour qu’il soit nommé
à ce poste.

Riwad

Le dimanche 24 janvier 2021
marquera un tournant dans la
crise que traverse depuis plusieurs
mois le mouvement sportif natio-
nal. Malgré la perturbation qui a
secoué le Cosic, un sursaut natio-
nal a permis de mener à son terme
le processus de renouvellement de
son bureau. Ibrahim Mze du
Cyclisme est élu président du
comité national olympique (Cno). 

En présence du ministre des
Sports, Ben Ahmed
Nourdine, et de Vinakpon

Julien Minavoa, émissaire de
l'Association des Comités nationaux
Olympiques d'Afrique (Acnoa), et
du Comité International Olympique
(Cio), le mouvement olympique
national a su surmonter la guerre de
succession qui l’a dangereusement
secoué. Un sursaut national a pu
sensibiliser les principaux acteurs, et
assagir les rivaux. Une fois le climat
apaisé, le scrutin a débuté dans l'or-
dre. Le Comité Olympique et
Sportif des îles Comores (Cosic) est
mis en place sans aucune contesta-
tion. 

Les observations fusent. Faïka

Mahamoud, élue membre du bureau
est contente du déroulement des
scrutins : « Tout s'est passé dans l'or-
dre et la courtoisie, même si la céré-
monie d'ouverture a connu une
sérieuse bousculade verbale. Le
consensus retrouvé est à la base de
la réussite de l’élection. Je suis par-
rainée par la Fédération Comorienne
de Handisport. Je remercie tout le
monde, et je félicite les nouveaux
élus, et nous souhaitons une ténacité
et une ardeur dans notre travail».

Vinakpon Minavoa, émissaire
du Cio et de l'Acnoa, salue l'élan de
rapprochement et la sagesse qu'ont
fait preuve les acteurs : « Je suis très
content. Pour le bien du sport como-
rien, les fédérations ont eu une bien-
veillance et une ouverture salvatri-
ces. Le mouvement olympique sort
du spectre. Les Comores étaient à
deux doigts d'une sanction.
Maintenant, les jeunes athlètes vont
prendre part aux Jeux Olympiques
de Tokyo. Je souhaite que l'avenir
du mouvement olympique comorien
ne fasse pas l'objet d'un bouleverse-
ment et des scrutins troublés [guerre
de succession, rivalité de compéten-
ce, ndlr]. La sagesse dont les fédéra-

tions ont fait preuve est instructive
et constructive. Malgré le brouhaha
qui a précédé les élections, tout s'est
déroulé dans la transparence. Il n'y a
eu aucune contestation ».

Pour rappel, les élections du
Cosic connaissent ont connu des
accrochages verbales en 2012 à
l'Injs, physiques en 2018 à Itsandra.
Pour ce week-end, il y a eu plus de
frayeur que de mal. Les concurrents
se sont maitrisés. Fundi Issa
Miradji, trésorier de la Fédération de
Natation se réjouit du terrain d'en-
tente retrouvé collectivement : «
Après le tumulte, l'apaisement a pris
place. Les élections se sont dérou-
lées dans la transparence. Il n'y a eu
aucune contestation. En revanche,
l'organisation n'était pas à la hau-
teur».

Ben Ahmed Nourdine, ministre
de la Jeunesse et des Sports rend
hommage à l'apaisement retrouvé,
qui a abouti à la mise en place
transparente du bureau exécutif du
Comité National Olympique (Cno) :
« Une immense joie par cet immen-
se réussite de cette auguste assem-
blée, qui a su mettre en place dans
de bonnes conditions le Cno. Le

processus était long mais, nous som-
mes arrivés à terme. Je remercie le
président Azali pour la politique de
l’émergence à l'horizon 2030, qui
inclut le sport.  Ma 1ère préoccupa-
tion, c'est de mettre en place une
politique nationale de sport. Et cela
se fera avec un Cno en bonne santé.
Je dois élaborer aussi une feuille de
route pour les fédérations, qui sont
appelées à collaborer avec le minis-
tère des Sports ».

Bm Gondet

Les élus pour administrer le
Comité olympique

Président : Ibrahim Mze
Vice-présidents (Trois)
Ngazidja : Kiki Mohamed Daoudou
Moili, Zaharia Said Ahmed
Ndzouani : Chahalane Ahmed Saïd
Ali
5/ Membres (cinq) : Chamsoudine
Bacar, Faika Mahamoud, Franck
Abdillah, Laïth Bacar Kassim, et
Zayya Mohamed.  

SOCIÉTÉ

La famille d’Ahmed Youssouf réclame justice 

ADMINISTRATION PUBLIQUE

Deux passations de service en une journée à Mohéli

COMITÉ NATIONAL OLYMPIQUE DES COMORES

Elu président du Cosic, 
Ibrahim Mze  compte éradiquer l'esprit clanique
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Au centre, Ibrahim Mze élu président COSIC.



Seulement 4 médecins et
quelques infirmiers assurent la
prise en charge de 150 personnes à
Samba, un nombre insuffisant
pour ce site qui compte aujourd’-
hui 25 personnes en soins inten-
sifs. Nombreux sont ceux qui ont
fait appel au gouvernement pour
un renforce du personnel soignant.
Un appel entendu car les autorités
sanitaires commencent à s’activer. 

La situation à Samba laisse à
désirer. Environ 150 patients
sont hospitalisés dont 25 en

soins intensifs. Le problème est que
seulement 4 médecins et quelques
infirmiers veillent sur ces personnes.
Un nombre trop insuffisant aux yeux
de la population pour prendre en
charge des malades qui augmentent
chaque jour. Dimanche 24 janvier
dernier, plusieurs patients dont
l’homme d’affaires Omar
Mhoussine ont lancé un appel de
détresse, s’estimant laissés pour
compte sans assistance médicale
durant plusieurs heures. Selon les

informations, le personnel soignant
est encombré et il est presque évi-
dent que 4 médecins ne peuvent pas
prendre en charge toutes ces person-
nes. Bien que l’hôpital soit équipé
chaque jour de 15 à 20 bouteilles
d’oxygène, les médecins sur place
appellent à un renfort d’urgence. 

Selon une source autorisée, le
gouvernement a contacté certains
infirmiers pour renforcer le person-
nel mais ces derniers demandent l’a-
mélioration des conditions pour tra-
vailler en toute sécurité. «  Les ger-
mes de la nouvelle variante ne sont
pas comme ceux de la première
vague. C’est-à-dire qu’une infirmiè-
re qui vit en famille ne peut pas aller
à Samba et retourner chez elle. La
sécurité de leurs familles devra être
une priorité. C’est pourquoi le gou-
vernement doit améliorer les condi-
tions de travail mais aussi mettre à
notre disposition des hôtels pour
pouvoir assurer la sécurité de nos
familles », indique-t-elle.

D’après toujours notre interlocu-
teur, une réunion d’urgence a été

tenue dimanche 24 janvier dernier au
ministère de la santé afin d’étudier le
problème et renforcer les capacités.
Mais pour quand ? Certaines person-
nes craignent le pire et préfèrent
s’auto-médicaliser à domicile au lieu
de se rendre à l’hôpital et d’autres se
rendre dans les cliniques spécialisées

ce qui complique la situation. Car
pour eux, la situation dans ce centre
n’est pas encore rassurante. Du ven-
dredi 22 à lundi 25 janvier, 10 per-
sonnes ont été emportés par la mal-
adie. 

Interrogée, la ministre de la santé
assure que les autorités sanitaires

sont conscientes du problème et font
tout pour y remédier au plus vite. « Il
est vrai que le personnel soignant est
insuffisant mais l’équipe qui était
dépêchée à Mohéli sera là cette
semaine pour prêter main forte aux
médecins sur place. J’appelle donc
aux patients de comprendre que les
médecins sont la pour eux. Ils font le
tout pour les soigner et il faut colla-
borer », avance Loub Yakouti. Pour
rappel, depuis l’arrivée de cette 2e
vague, environ une soixantaine de
soignants est contaminée et tous
étaient en première ligne pour assis-
ter les malades. A l’heure actuelle,
les autorités sanitaires sont à pied
d’œuvre afin de renforcer la prise en
charge à Samba et identifier un autre
site afin de désengorger les lieux.   

Andjouza Abouheir

Une chambre nationale des
notaires est mise en place au
palais de justice de Moroni. Cette
dernière va représenter la profes-
sion auprès des différents parte-
naires pour la défense des intérêts
du notariat. 

Depuis des années, les notai-
res travaillaient en commis-
sion ! Mais samedi dernier,

une chambre nationale des notaires
a été mise en place pour faciliter leur
travail. Pour certains, c’est un évè-
nement historique mais aussi une
initiative saluée par les notaires. Elle

consiste aussi à régler les différends
qui opposent les notaires avec leurs
clients et participer à l'organisation
des concours et formations des nou-
veaux notaires. 

« La mise en place de la chamb-
re nationale des notaires ne peut que
nous être salutaire en ce sens qu'elle
vise à concrétiser le positionnement
du notariat aux Comores. C'est un
évènement historique pour le renfor-
cement de l'état de droit en général
et l'épanouissement du notariat
comorien en particulier », avance
Me Djae Soidiki Ahmed, le secrétai-
re général de la chambre.

A en croire ce dernier, la chamb-
re aura la charge d’accueillir les
nouveaux notaires, contrôler les étu-
des, veiller au respect de la déonto-
logie et rappeler à la loi les notaires
qui ont failli dans l'exercice de leurs
fonctions, régler les différends qui
opposent les notaires avec leurs
clients et participer à l'organisation
des concours et aux formations des
nouveaux notaires. « Les notaires
tirent bien entendu profit de cette
mise en place dans la mesure où
c'est la chambre qui va représenter
la profession auprès des différents
partenaires pour la défense des inté-

rêts du notariat », précise-t-il, avant
d'ajouter que « la chambre est l'orga-
ne habilité à défendre les notaires et
la profession auprès des pouvoirs
publics ».

Pour rappel, lors de l’assemblée
générale élective du nouveau bureau
de la chambre nationale des notaires
qui a eu lieu le 13 janvier, Mohamed
Toihir a été élu président de la
chambre nationale des notaires pour
un mandat de 2 ans. 

Nassuf Ben Amad
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JUSTICE
Une chambre nationale des notaires

pour réguler la profession 

CORONAVIRUS

Du renfort pour Samba !

"L’heure est grave », décla-
re d’emblée le président
Azali Assoumani. Après

un conseil de ministres élargi, une
réunion avec la coordination, l’or-
ganisation d’une séance de travail
avec les districts élargie aux maires
et aux préfets, les oulémas ; le chef
de l’Etat réinstaure à nouveau  les
mesures restrictives prises en mars
2020, dans le but de freiner la pro-
pagation de ce nouveau variant Sud
Africain (501Y.V2) plus virulente
que la première. « L’heure n’est pas
à la fête, l’urgence est de sauver des
vies, de protéger notre population
de faire en sorte que la propagation
du virus prenne fin afin que nous
puissions retrouver nos capacités
sanitaires et reprendre une vie nor-

male », déclare Azali Assoumani. 
Désormais, le port de masque et

respect strict de la distanciation
physique dans tous lieux publics est
obligatoire y compris dans les véhi-
cules, les taxis, les magasins et les
établissements publics et privés. Un
couvre couvre-feu est imposé sur
l’ensemble du territoire de 20 heu-
res à 05 heures du matin ainsi que la
fermeture totale de toutes les mos-
quées et autres lieux de culte et
interdiction de tout regroupement
religieux ou culturel. Le chef de
l’Etat a aussi interdit les cérémonies
de mariage et religieuses et la fer-
meture des marchés à partir de 16
heures, les jours ouvrables et le
dimanche, jour de nettoyage et de
désinfection et la fermeture des pla-

ges. « Toutefois, les écoles, les col-
lèges, les lycées et l’Université res-
tent pour le moment ouverts mais
étroitement surveillés et suivis au
quotidien par les scientifiques qui,
en collaboration avec les responsa-
bles des établissements aviseront
des mesures à prendre en cas de
nécessité », précise-t-il. Quant aux
toilettes et prières mortuaires, en
cette période particulière, dans le
respect du culte et de la dignité des
défunts, le muftorat précisera en
long en large les modalités à suivre.  

Conscient des difficultés que le
pays va encore traverser surtout
avec ces mesures, le gouvernement
promet un accompagnement. « Le
gouvernement fera tout ce qui est en
son pouvoir pour accompagner tous

les secteurs socioéconomiques qui
seront affectés économiquement et
financièrement par ces nouvelles
mesures comme il l’a fait lors de la
première vague, afin de limiter leurs
impacts négatifs sur notre économie
et la vie quotidienne de notre popu-
lation », indique le président de la
République. 

Le locataire de Beit-Salam a
rappelé que des erreurs ont été fai-
tes en cette période de la covid-19.
« Elles ne doivent pas non plus
occulter le travail remarquable que
les médecins et personnels de santé
font aujourd’hui, pour sauver des
vies et protéger notre pays. Et cette
deuxième vague s’est propagée
rapidement en raison du relâche-
ment des mesures barrières et du

scepticisme ambiant quant à la
réalité de cette maladie », précise-t-
il, avant d’ajouter que « le gouver-
nement a relevé durant cette deuxiè-
me vague, de nombreux dysfonc-
tionnements dans la gestion du
Covid. C’est pourquoi, la coordina-
tion de la lutte contre le Covid, d’a-
bord placée au niveau du Ministère
de l’Economie, puis transférée au
niveau de la santé, sera désormais
placée sous l’autorité directe de la
Présidence de la République. Toute
contravention qui risque de trans-
gresser le respect des mesures bar-
rières, et du protocole du lavage des
morts et de l’enterrement, ne sera
pas toléré ». 

Andjouza Abouheir

CORONAVIRUS

Le chef de l’Etat réinstaure les mesures restrictives 
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